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Donnez et on vous donnera.  
C’est une bonne mesure, tassée,  
secouée, débordante qu’on vous versera  
dans le pan de votre vêtement. 
Luc 6, 38

COMBIEN DONNER ?
C’est à chacun de répondre en fonction de ses ressources, de ses charges, 
de ses engagements. 

L’Église suggère de donner 1% à 2% des revenus annuels, et pour les 
jeunes, 5€/mois.

QUAND PARTICIPER ?
• Dès à présent pour faciliter la gestion de la trésorerie
•	Avant	la	fin	de	l’année,	pour	bénéficier	d’un	déduction	fiscale	sur	2023
• N’importe quand dans l’année, puisque l’église est ouverte chaque jour.

COMMENT PARTICIPER ?
• Par carte bancaire, via le site de l’église ou directement sur le site du 
Diocèse	de	Paris	 	→	 	denier.paris.catholique.fr	 (en	choisissant	« église	
Saint-Ignace »).	C’est simple, rapide, et sécurisé.

• Par carte bancaire en utilisant la borne de paiement située à l’entrée 
de l’église.

• Par chèque	(voir	les	modalités	sur	le	bon	de	soutien).	Je	n’ai	pas	besoin	
d‘affranchir grâce à l’enveloppe T fournie à nouveau cette année. 

• Par prélèvement automatique	(voir	les	modalités	sur	le	bon	de	soutien) 
Cela me permet de répartir ma participation sur l’année, et l’église  
bénéficie	d’un	soutien	récurrent.

RÉDUCTION FISCALE 

Pour les dons effectués jusqu’au 31 décembre 
2023, je peux déduire 66 % du montant sur mon IR.

Pour cela, l’Association diocésaine de Paris (ADP) 
m’enverra un reçu fiscal.

Si je donne ...
100 € 
300 €
500 €

1 000 €

→
→
→
→

cela me coûte
34 € 

102 €
170 €
340 €

Denier  
de l’église  
2023-2024 



 

Nous avons vraiment besoin de votre 
soutien pour assurer nos missions. 
Grâce	à	votre	générosité	et	à	votre	fidélité,	
l’église Saint-Ignace participe activement et 
de	manière	spécifique	à	la	vie	spirituelle	et	à	
l’évangélisation à Paris. 

Le Denier de l’Église représente plus de 60% des recettes de l’église 
Saint-Ignace	qui,	n’étant	pas	une	paroisse,	ne	peut	bénéficier	des	dons	
faits	à	l’occasion	de	baptêmes,	de	mariages	ou	d’enterrements…

 

Denier 236 700 

Quêtes 125 900

Veilleuses 26 500

Troncs 24 200

Intérêts 13 800

Activités   
pastorales 8 000

Presse 4 000

Total recettes 439 100

DÉPENSES (EN €) 

Frais de personnel
(clergé,	salariés,	musiciens) 118 800 

Charges	immobilières
(loyer,	électricité,	chauffage) 71 700

Solidarité (versement au 
diocèse,	quêtes	impérées	et	dons) 21 600

Activités   
pastorales 48 600

Frais de fonctionnement 
(secrétariat, assurance,  

abonnements,	entretien…)
12 900

Remboursement
emprunt 130 400

Réserve pour travaux 35 100

Total dépenses 439 100

L’église Saint-Ignace peut recevoir des Legs, Donations et Assu-
rance-vie. Si vous souhaitez échanger pour progresser dans votre  
réflexion,	sans	engagement	et	en	toute	confidentialité,	le	chapelain	ou	
le	P.	Bruno	Régent	sj,	référent	Legs	pour	la	Compagnie	de	Jésus	et	ses	
Œuvres,	est	à	votre	écoute	au	06	20	74	43	96	ou	à	legs@jesuites.com.

• Création de la Journée Jacques  
Berthier,	célèbre	compositeur,	 
organiste à Saint-Ignace, à l’occasion 
du	100ème anniversaire de sa  
naissance,	le	19/11/23

• Animation Évangile en  
marionnettes pour les tout-petits  
à	la	messe	de	9h30	

•	Refonte-simplification	du	site 
internet 

NOUVEAUX PROJETS POUR 2023

• Étude	de	faisabilité	du	projet	Ephad 
à domicile avec une association de 
soignants 

• Acquisition	d’un	tableau	 
contemporain la résurrection de la 
fille de Jaïre 

• Exposition temporaire d’un 
polyptique du peintre Arcabas en 
janvier	2024

• Création du mémorial des martyrs 
jésuites du XXème siècle

• Préparation d’une troisième 
promotion d’accompagnateurs 
spirituels laïcs

• Mise aux normes des lieux d’écoute 
et de confession (remplacement 
des	portes)

• Poursuite des axes du Synode et 
des	40	activités	de	l’Église st Ignace

EXERCICE 2022-2023

RECETTES (EN €)


